
GARANTIR LA SANTÉ (4) 

Proposition → Libérer la protection sociale mutualisée 

 

Aujourd’hui → AMC sous contrainte (préserver comptes Sécu) : 

− Garanties complémentaires strictement encadrées par l’État.  

− Transferts de charges imposés.  

− Innovation et diversification des offres entravées.  

 

Les conséquences financières de la maladie autres que les frais de 

santé pris charge par la PUMA varient selon la situation de chaque 

personne. C’est un risque particulier.   

 Leur prise en charge relève de la mutualisation (organismes de 

protection sociale du secteur concurrentiel). 

 Financement par des cotisations.  

 

PROPOSITION : À côté de la PUMA (accès aux soins), créer 

une Protection sociale mutualisée qui garantisse les 

conséquences financières de la maladie.  

 

Demain → Libérer le potentiel des organismes de protection 

sociale pour prendre en charge les conséquences des maladies et 

la prévention. 

La mise en concurrence des organismes de protection sociale = 

− Développement de l’innovation.  

− Développement des politiques de prévention.  

− Définition de garanties adaptées aux besoins des populations 

couvertes  Répondre aux besoins d’individualisation des 

garanties.  


